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DEFINITION DES ZONES D’UN PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
 
 

Rappel du code de l’urbanisme  

 
 
Article R*123-5  

Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.  

Article R*123-6  

Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent être classés en zone à urbaniser les 
secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation.  

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, les orientations d'aménagement et le 
règlement définissent les conditions d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y 
sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations 
d'aménagement et le règlement.  

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut être 
subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme.  

Article R*123-7  

Les zones agricoles sont dites "zones A". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique 
des terres agricoles.  

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et à 
l'exploitation agricole sont seules autorisées en zone A. Est également autorisé, en application du 2° 
de l'article R. 123-12, le changement de destination des bâtiments agricoles identifiés dans les 
documents graphiques du règlement.  

Article R*123-8  

Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N". Peuvent être classés en zone naturelle et 
forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des 
sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère 
d'espaces naturels.  

En zone N peuvent être délimités des périmètres à l'intérieur desquels s'effectuent les transferts des 
possibilités de construire prévus à l'article L. 123-4. Les terrains présentant un intérêt pour le 
développement des exploitations agricoles et forestières sont exclus de la partie de ces périmètres qui 
bénéficie des transferts de coefficient d'occupation des sols.  

En dehors des périmètres définis à l'alinéa précédent, des constructions peuvent être autorisées dans 
des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées, à la condition qu'elles ne portent atteinte ni à la 
préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. 
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ARTICLES CITES SUR LE DOCUMENT GRAPHIQUE 
 
 
 

Rappel du code de l’urbanisme  

 
 
 
 
 
Article L111-1-4 
 
En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites 
dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des 
déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de 
l'axe des autres routes classées à grande circulation.  
 
Cette interdiction ne s'applique pas : 
-aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
-aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
-aux bâtiments d'exploitation agricole ; 
-aux réseaux d'intérêt public.  
 
Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à 
l'extension de constructions existantes.  
 
Un règlement local de publicité pris en application de l'article L. 581-14 du code de l'environnement 
est établi par l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan 
local d'urbanisme ou la commune. L'élaboration et l'approbation des dispositions d'urbanisme et du 
règlement local de publicité font l'objet d'une procédure unique et d'une même enquête publique.  
 
Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles 
d'implantation différentes de celles prévues par le présent article lorsqu'il comporte une étude 
justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte 
des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des 
paysages.  
 
Dans les communes dotées d'une carte communale, le conseil municipal peut, avec l'accord du préfet 
et après avis de la commission départementale compétente en matière de nature, de paysages et de 
sites, fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par le présent article au vu d'une 
étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en 
compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de 
l'urbanisme et des paysages.  
 
Il peut être dérogé aux dispositions du présent article, avec l'accord du préfet, lorsque les contraintes 
géographiques ne permettent pas d'implanter les installations ou les constructions au-delà de la 
marge de recul prévue au premier alinéa, dès lors que l'intérêt que représente pour la commune 
l'installation ou la construction projetée motive la dérogation. 
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Article L123-1-5 
 
Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les 
règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés 
à l'article L. 121-1, qui peuvent notamment comporter l'interdiction de construire, délimitent les zones 
urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger et définissent, en 
fonction des circonstances locales, les règles concernant l'implantation des constructions. 
 
A ce titre, le règlement peut :  
1° Préciser l'affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être fait ou la nature des 
activités qui peuvent y être exercées ;  
 
2° Définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la nature des 
constructions autorisées ;  
 
3° (Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel n° 
2000-436 DC du 7 décembre 2000) ;  
 
4° Déterminer des règles concernant l'aspect extérieur des constructions, leurs dimensions et 
l'aménagement de leurs abords, afin de contribuer à la qualité architecturale et à l'insertion 
harmonieuse des constructions dans le milieu environnant ;  
 
5° Délimiter les zones ou parties de zones dans lesquelles la reconstruction ou l'aménagement de 
bâtiments existants pourrait, pour des motifs d'urbanisme ou d'architecture, être imposé ou autorisé 
avec une densité au plus égale à celle qui était initialement bâtie, nonobstant les règles fixées au 13° 
ci-dessous, et fixer la destination principale des îlots ou immeubles à restaurer ou à réhabiliter ;  
 
6° Préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer, 
y compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces réservés au 
transport public et délimiter les zones qui sont ou peuvent être aménagées en vue de la pratique du 
ski et les secteurs réservés aux remontées mécaniques en indiquant, le cas échéant, les équipements 
et aménagements susceptibles d'y être prévus ;  
 
7° Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier 
pour des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur protection ;  
 
7° bis.-Identifier et délimiter les quartiers, îlots, voies dans lesquels doit être préservée ou développée 
la diversité commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de proximité, et définir, le 
cas échéant, les prescriptions de nature à assurer cet objectif ;  
 
8° Fixer les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général 
ainsi qu'aux espaces verts ;  
 
9° Localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés à protéger et inconstructibles quels que 
soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent ;  
 
10° Délimiter les secteurs dans lesquels la délivrance du permis de construire peut être subordonnée 
à la démolition de tout ou partie des bâtiments existants sur le terrain où l'implantation de la 
construction est envisagée ;  
 
11° Fixer les conditions de desserte par les voies et réseaux des terrains susceptibles de recevoir des 
constructions ou de faire l'objet d'aménagements. Il peut délimiter les zones visées à l'article L. 2224-
10 du code général des collectivités territoriales concernant l'assainissement et les eaux pluviales ;  
 
12° Fixer une superficie minimale des terrains constructibles lorsque cette règle est justifiée par des 
contraintes techniques relatives à la réalisation d'un dispositif d'assainissement non collectif ou 
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lorsque cette règle est justifiée pour préserver l'urbanisation traditionnelle ou l'intérêt paysager de la 
zone considérée ;  
 
13° Fixer un ou des coefficients d'occupation des sols qui déterminent la densité de construction 
admise : 
-dans les zones urbaines et à urbaniser ; 
-dans les zones à protéger en raison de la qualité de leurs paysages et de leurs écosystèmes pour 
permettre, dans les conditions précisées par l'article L. 123-4, des transferts de constructibilité en vue 
de favoriser un regroupement des constructions ;  
 
13° bis Dans des secteurs situés à proximité des transports collectifs existants ou programmés, 
imposer dans des secteurs qu'il délimite une densité minimale de constructions ;  
 
14° Imposer aux constructions, travaux, installations et aménagements, notamment dans les secteurs 
qu'il ouvre à l'urbanisation, de respecter des performances énergétiques et environnementales 
renforcées qu'il définit.  
Dans les zones naturelles, agricoles ou forestières, le règlement peut délimiter des secteurs de taille 
et de capacité d'accueil limitées dans lesquels des constructions peuvent être autorisées à la 
condition qu'elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers ni à la 
sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. Le règlement précise les conditions de hauteur, 
d'implantation et de densité des constructions permettant d'assurer leur insertion dans 
l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la 
zone.  
Le règlement peut, notamment dans les secteurs qu'il ouvre à l'urbanisation, imposer aux 
constructions, travaux, installations et aménagements de respecter en matière d'infrastructures et 
réseaux de communications électroniques des critères de qualité renforcés qu'il définit.  
Dans les cas visés au cinquième alinéa du II de l'article L. 752-1 du code de commerce, les plans 
locaux d'urbanisme peuvent comporter le document d'aménagement commercial défini à cet article ;  
 
15° Délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels les programmes de 
logements doivent comporter une proportion de logements d'une taille minimale qu'il fixe ;  
 
16° Délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, en cas de 
réalisation d'un programme de logements, un pourcentage de ce programme doit être affecté à des 
catégories de logements qu'il définit dans le respect des objectifs de mixité sociale. 
 
 



 

Commune de Cély en Bière 5 RIV/LET 

Plan Local d’Urbanisme  Présentation des zones  -  mai 2011 

Article L130-1 
 
Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 
conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou 
non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou 
réseaux de haies, des plantations d'alignements. 

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 
d'autorisation de défrichement prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du code forestier. 

Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants pour 
l'économie nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une reconnaissance par un 
plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé avant le 10 juillet 1973 ou par le document 
d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. Dans ce cas, l'autorisation ne peut être 
accordée que si le pétitionnaire s'engage préalablement à réaménager le site exploité et si les 
conséquences de l'exploitation, au vu de l'étude d'impact, ne sont pas dommageables pour 
l'environnement. Un décret en conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent alinéa.  

Dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire de communes où l'établissement d'un plan local 
d'urbanisme a été prescrit, ainsi que dans tout espace boisé classé, les coupes et abattages d'arbres 
sont soumis à la déclaration préalable prévue par l'article L. 421-4, sauf dans les cas suivants : 

- s'il est fait application des dispositions du livre I du code forestier ; 

- s'il est fait application d'un plan simple de gestion agréé conformément à l'article L. 222-1 du code 
forestier ou d'un règlement type de gestion approuvé conformément aux dispositions du II de l'article 
L. 8 et de l'article L. 222-6 du même code ; 

- si les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par arrêté préfectoral, 
après avis du Centre national de la propriété forestière. 

La délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme peut également soumettre à 
déclaration préalable, sur tout ou partie du territoire concerné par ce plan, les coupes ou abattages 
d'arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de plantations d'alignement. 
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Rappel : 
 
LES ORIENTATIONS DU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES 
 
 
 
 
 

II..    PPRREESSEERRVVEERR  EETT  VVAALLOORRIISSEERR  LLEESS  QQUUAALLIITTEESS  
  EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTTAALLEESS  EETT  PPAAYYSSAAGGEERREESS  DDUU  TTEERRRRIITTOOIIRREE  EETT  
LLEE  PPAATTRRIIMMOOIINNEE,,  DDIIMMIINNUUEERR  LLEESS  NNUUIISSAANNCCEESS  

  
  ���� Les bois 
  ���� Les espaces agricoles  
  ���� Les espaces naturels 
  ���� Le domaine du château et le golf 

���� Le patrimoine  
���� Le Rebais  

  ���� Lutter contre les nuisances  

  
  
IIII..    VVAALLOORRIISSEERR  LLEE  VVIILLLLAAGGEE  EETT  SSTTRRUUCCTTUURREERR  SSOONN  EEVVOOLLUUTTIIOONN  
  
  ���� Conforter et renouveler le tissu urbain  
  ���� Renforcer le pôle mairie/école 
  ���� Améliorer les conditions de déplacement  

 � Valoriser le paysage bâti 

  
  
IIIIII..  MMAAIINNTTEENNIIRR  LL’’AACCTTIIVVIITTEE  EECCOONNOOMMIIQQUUEE  LLOOCCAALLEE  
  
  
  ���� Conforter le tissu artisanal et commercial local  
  ���� Développer l’activité artisanale  
  ���� Préserver le potentiel agricole 

� Développer le potentiel touristique  
� Accompagner le domaine du golf  
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DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
 
1 - Le territoire couvert par le présent P.L.U. est divisé en : 

- zones urbaines (U),  
- zones à urbaniser (AU),  
- zones agricoles (A)  
- zones naturelles et forestières (N). 

 
 
 
2 - Les zones urbaines sont : 
 

- la zone Ua référée au plan par l'indice Ua,  
 

- la zone Ub référée au plan par l'indice Ub, 
 

- la zone Ur référée au plan par l'indice Ur,  
 

- la zone Ux référée au plan par l'indice Ux. 
 
 
 
3 – Les zones à urbaniser sont : 
 

- la zone 1AUa référée au plan par l'indice 1AUa.  
 
- la zone 1AUb référée au plan par l'indice 1AUb.  
 
- la zone 2AU référée au plan par l'indice 2AU.  

 
- la zone AUx référée au plan par l'indice AUx.  

 
 
4 - Les zones agricoles sont: 
 
 - la zone Aa référée au plan par l'indice Aa, 
 
 - la zone Ab référée au plan par l'indice Ab, 
 
 
 
4 - Les zones naturelles et forestières sont : 
 

- la zone N référée au plan par l'indice N,  
 

- la zone Na référée au plan par l'indice Na,  
 

- la zone Nb référée au plan par l'indice Nb,  
 

- la zone Nc référée au plan par l'indice Nc,  
 

- la zone Nd référée au plan par l'indice Nd,  
 

- la zone Ne référée au plan par l'indice Ne,  
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PRESENTATION DES ZONES Ua et Ub 

 
 
 
 
La zone U correspond au village d’origine et à ses extensions regroupant principalement des 
constructions à usage d’habitat, d’équipements collectifs (mairie, église,…) d’artisanat et de 
commerces. 
 
Pour la partie la plus ancienne, elle présente un paysage urbain caractérisé par des implantations à 
l’alignement, des murs de clôtures, des implantations sur les limites séparatives et pour certaines 
parties un parcellaire de petite taille et une emprise importante des bâtiments. Ce paysage urbain 
spécifique concourt à la fondation de l’identité communale. Il convient de le préserver. 
 
Pour les parties récentes, les constructions sont en retrait par rapport à la rue, souvent détachées des 
limites de propriété, le parcellaire est de taille moyenne voire de grande taille et l’emprise des 
bâtiments est faible. 
Les possibilités d’extension des constructions existantes, l’édification de constructions annexes et la 
densification des terrains peu ou pas bâtis doit être possible. 
 
L’évolution du bâti doit permettre l’aménagement avec ou sans changement de destination et la 
réhabilitation des constructions existantes, des extensions des constructions existantes, de nouvelles 
constructions dans le respect du paysage urbain environnant et les constructions annexes qui les 
accompagnent.  
 
La zone U doit permettre que se développe une mixité fonctionnelle, celle-ci mettant en relation de 
proximité les services et l’habitat qui participent à l’agrément et à l’animation du village. 
 
La mixité sociale pourra être mise en œuvre par la construction de logements de petite taille 
susceptibles d’accueillir des jeunes couples, des jeunes décohabitants, des familles monoparentales, 
des personnes âgées vivant seules ou en couple. 
 
La zone U est divisée en 2 zones : 
 
La zone Ua correspond aux parties les plus anciennes du village.  
La zone Ub correspond essentiellement aux extensions urbaines de la deuxième moitié du 20

éme
 

siècle du village. 
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PRESENTATION DE LA ZONE 1AUa 

 
 
 
C’est un secteur à caractère naturel destiné à être ouvert à l’urbanisation.  
 
Située en continuité des constructions existantes dans l’enceinte du domaine du château de Cély en 
Bière, la zone 1AUa est destinée à accueillir des constructions pour développer l’accueil hôtelier lié au 
golf. 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

PRESENTATION DE LA ZONE 1AUb 

 
 
C’est un secteur à caractère naturel destiné à être ouvert à l’urbanisation.  
 
Située dans la partie nord-est du village, chemin rural de Boigny, entourée de terrains bâtis, elle 
constitue une « dent creuse » au milieu du tissu bâti. 
 
La zone 1AUb est destinée à accueillir des constructions s’insérant dans le village. 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

PRESENTATION DE LA ZONE 2AU 

 
 
 
C’est un secteur à caractère naturel destiné à être ouvert à l’urbanisation.  
Occupé par des jardins, il se situe au cœur d’un grand îlot délimité par le chemin de la Messe, la rue 
du Fief, la rue de la Range, la rue Canet, la rue de la Mairie et la rue de Fontainebleau. 
Ce cœur d’îlot représente un potentiel important de développement du village.  
Toutefois les accès nécessitent des acquisitions et les réseaux ne desservent pas ce cœur d’îlot. 
Aussi la zone AUb pourra être ouverte à l’urbanisation sous réserve d’une modification ou une révision 
du PLU. 
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PRESENTATION DE LA ZONE UX 

 
 
 
Il s’agit d’un petit secteur situé en entrée nord du village. Actuellement y sont implantées 2 
entreprises, il s’agit de permettre une légère extension de la zone d’activités vers l’arrière et de 
réaménager ses abords pour améliorer l’entrée du village. 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 

PRESENTATION DE LA ZONE AUX 

 
 
 
Il s’agit d’un secteur situé en entrée nord du village, en continuité d’un secteur déjà occupé par des 
entreprises (zone UX). 
Il s’agit de permettre une légère extension de la zone d’activités à l’arrière des bâtiments existants et 
de réaménager ses abords pour améliorer l’entrée du village. 
 
L’orientation d’aménagement et de programmation N°3.X. « La pôle artisanal » complète le règlement 
de la zone AUx. 
 
 
 
 
 
 
 

PRESENTATION DE LA ZONE UR 

 
 
 
Il s’agit de l’emprise de l’autoroute A6 et de ses annexes techniques ou aires de services. Cette 
vocation doit être maintenue. 
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PRESENTATION DE LA ZONE N 

 
 
 
Elle recouvre des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des 
sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère 
d’espace naturel. 
Elle se situe de part et d’autre du village, principalement à l’est de la RD 372, et elle correspond en 
grande partie à l’emprise sur le territoire communal du site classé de la vallée du Rebais. 
Elle reconnaît le caractère naturel de ces espaces qui doivent le rester, notamment la continuité 
écologique du Bois Mottet et la pelouse (sente rurale dite des Tartivois) identifiés et qui sont compris 
dans la zone N. 
 
La zone N est destinée à pérenniser les espaces naturels et à les préserver de toute urbanisation. 
Elle correspond principalement au site classé.  
 
Elle englobe 5 secteurs N’indicé de taille et de capacité d’accueil limitée au sens de l’article R 123-8 du 
code de l’urbanisme

1
. 

Ces 5 secteurs qui font l’objet du chapitre suivant. 
 
 
 
 
 

                                                 

1
 Article R*123-8  

 
Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N". Peuvent être classés en zone naturelle et forestière les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de 
leur caractère d'espaces naturels.  
En zone N peuvent être délimités des périmètres à l'intérieur desquels s'effectuent les transferts des possibilités de construire 
prévus à l'article L. 123-4. Les terrains présentant un intérêt pour le développement des exploitations agricoles et forestières 
sont exclus de la partie de ces périmètres qui bénéficie des transferts de coefficient d'occupation des sols.  
En dehors des périmètres définis à l'alinéa précédent, des constructions peuvent être autorisées dans des secteurs de 
taille et de capacité d'accueil limitées, à la condition qu'elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles 
et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages.  
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PRESENTATION DES ZONES Na, Nb, Nc, Nd et Ne 

 
 
 
Les zones Na, Nb, Nc, Nd et Ne recouvrent des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger 
en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 
du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, 
soit de leur caractère d’espaces naturels. 
 
Ces zones sont des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées au sens de l’article R 123-8 du 
code de l’urbanisme. 
 
La zone Na recouvre des constructions isolées à usage principal d’habitat. Il convient de permettre 
des extensions, afin si besoin, d’adapter les habitations à l’évolution des familles et des modes de vie. 
Cette zone doit rester peu dense ; les constructions y occuperont une faible emprise. 
 
La zone Nb recouvre le parc du château de Cély aménagé pour un usage de golf. 
 
La zone Nc contient les constructions liées au fonctionnement du golf. 
 
La zone Nd correspond aux équipements sportifs communaux. 
 
La zone Ne correspond à des constructions à usage d’activités. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRESENTATION DE LA ZONE A 

 
 
 
Ce sont les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles.  
Elle se situe de part et d’autre du village sur les plateaux, essentiellement à l’ouest de la RD372.  
Elle reconnaît la vocation agricole dominante de ces espaces et organise sa pérennité. 
 
 
Cette zone est divisée en deux secteurs ; 

- le secteur Aa, correspondant à l’étendue des terres agricoles situées sur les plateaux dans 
lequel les constructions sont interdites. 

- le secteur Ab, dans lequel les constructions nécessaires aux exploitations agricoles sont 
autorisées. 

 
 
 


